
Groupes prioritaires 

Description d’un groupe prioritaire                                                                                                                                                    

(extrait du document Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec. Direction de la comptabilité et de la 

gestion de l'information. Centre de la statistique et de l'information de gestion ; Blouin, S. - Statistiques annuelles 2013/ 

CSST. - Québec : CSST, 2014. - 156 p. : ill. - (DC: 200-1046-21)) 

Toutes les entreprises appartiennent à une branche d’activité économique déterminée en fonction de leur activité 

principale. Les secteurs d’activité économique sont déterminés à partir de la « classification des activités économiques 

du Québec » et sont rattachés aux employeurs inscrits à la Commission. 

Les 32 secteurs d’activité économique sont répartis en six groupes selon un ordre de priorité, qui tient compte de la 

fréquence et de la gravité des lésions professionnelles. 

 

Obligations légales de mettre en application un programme de prévention                                                                            

(extrait du document Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec ; Levée, Valérie. « Le programme de 

prévention : de la loi à la mise en œuvre ». In : Prévention au travail. Vol. 25/no 3, été 2012, p. 34-35.) 

La LSST dit aussi qui doit se doter d’un programme de prévention. Ce sont les employeurs des groupes prioritaires 1, 2 et 

3. Pour n’en nommer que quelques-uns, il s’agit des secteurs de la construction, des mines, de la foresterie, de la 

première transformation des métaux, des services gouvernementaux, des transports et entreposage… Tous sont 

énumérés en détail dans Règlement sur le programme de prévention (S-2.1, r.10) à l’annexe 1. S’ajoutent aussi, par 

obligation contractuelle, les entreprises membres d’une mutuelle de prévention. 
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